
 

D-2011/459
Délégation au Développement Durable. Attribution d'une
subvention à la CLCV (Consommation, Logement, Cadre de
Vie).
 
Madame Anne WALRYCK, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre du budget élaboré pour l’exercice 2011, il est prévu de soutenir financièrement
la CLCV (Consommation, Logement, Cadre de Vie), association oeuvrant dans le domaine
du développement durable et dont l’implication en faveur de la politique menée par la Ville
en cette matière n’est plus à démontrer.
 
Cette association aura ainsi pour missions essentielles :
 

· L’animation d’Espaces Info Energie :
o Permanences localisées à la Maison écocitoyenne
o Permanences délocalisées sur des évènements

 
· L’intervention sur des manifestations :

o Soutien technique pour l’accueil de groupes spécifiques.
 
Toutes les missions précitées sont clairement affichées et détaillées dans la convention de
partenariat jointe à la présente délibération.
 
Ces actions sont en totale adéquation avec les axes majeurs déclinés dans le thème 6 de
notre Agenda 21 – sensibiliser, informer, éduquer au développement durable et développer
de nouvelles formes de gouvernance -, mais répondent aussi à l’action 4 du thème 1 – lutter
contre la précarité énergétique –.
 
Je vous propose donc d’attribuer à l’association CLCV une subvention de 6 800 €.
 
Les crédits sont inscrits au budget primitif 2011 à l’article 6574 - enveloppe 020316.
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire à allouer cette subvention et à signer la convention afférente.
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 



 

MME WALRYCK. -

Il s’agit de l’attribution d’une subvention à l’association Consommation, Logement, Cadre de Vie,
CLCV, comme chaque année pour à la fois animer l’espace info-énergie à la Maison Eco-citoyenne
tous les mardis après-midis sur 41 semaines,  permanences délocalisées également sur un certain
nombre d’événements, et enfin intervention sur un certain nombre de manifestations.

M. LE MAIRE. -

Pas d’oppositions ? Pas d’abstentions ?

(Aucune)

 



 

CONVENTION DE PARTENARIAT
ENTRE

LA VILLE DE BORDEAUX ET L’ASSOCIATION CLCV 
(Consommation, Logement, Cadre de Vie)

 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES :
 
 
La Ville de Bordeaux, représentée par son maire, Monsieur Alain JUPPE, habilité aux fins des
présentes par délibération du Conseil Municipal du                    et reçue à la Préfecture
de la Gironde le
 
 
D’une part,
 
 
ET
 
 
L‘ASSOCIATION «CLCV», représentée par Madame Emilienne HARISTOY, Co-Présidente,
habilitée aux fins des présentes par les statuts de l’association
 
 
D’autre part,
 
 
EXPOSE
 
 
La politique générale d’aide aux associations de la Ville de Bordeaux fait l’objet de conventions
de partenariat qui définissent les objectifs et les moyens de l’association, les conditions
matérielles et financières de l’aide apportée par la Ville ainsi que les engagements des deux
parties.
 
 
- CONSIDERANT
 
Que L‘ASSOCIATION «CLCV» déclarée à la Préfecture de Bordeaux le 02/05/1956, exerce une
activité qui a notamment pour but « la promotion dans la région Aquitaine, des stratégies de
lutte contre le changement climatique et de décroissance de l’empreinte écologique», qui entre
dans le champ des compétences pour lesquelles la Ville de Bordeaux est en droit d’intervenir,
 
 
 
 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :
 



 

 
ARTICLE 1 – ACTIVITES ET PROJETS DE L’ASSOCIATION –
 
L’association s’engage à réaliser au cours de la période du 1er janvier 2011 au 31 décembre
2011 les activités suivantes :
 
ANIMATION DES ESPACES INFO ENERGIE
 
Permanences localisées EIE à la Maison écocitoyenne
 
La CLCV devra animer pour la ville de Bordeaux l’espace info énergie situé à la Maison
écocitoyenne de Bordeaux, sise quai Richelieu, à raison de :
 
2 heures de permanence tous les mardis, de 16h à 18h, de janvier à juin 2011 inclus, sauf les
jours fériés ou la Maison écocitoyenne est fermée, et de septembre au jeudi 15 décembre 2011
inclus. Soit un total de 41 semaines de permanence EIE à la Maison écocitoyenne.
 
Toutes ces permanences seront maintenues, sauf cas de force majeure ou en accord avec les
2 parties. Dans l’hypothèse ou aucun rendez-vous n’est constaté lors d’une permanence, la
CLCV est tenue de venir pour l’accueil éventuel de demandeurs, et utilisera le temps imparti
en phoning, pour relancer ou assurer le suivi des personnes déjà reçues. A cet effet, une ligne
téléphonique sera mise à leur disposition.
 
La CLCV devra fournir un bilan qualitatif et quantitatif bimestriel selon une grille d’évaluation
déterminée en accord avec la Délégation au Développement Durable.
 
Les demandes des Bordelais seront traitées prioritairement.
 
La ville de Bordeaux pourra modifier les heures et jours des permanences EIE, au regard de la
fréquentation observée.en concertation avec la CLCV.
 
Permanences délocalisées
 
La Délégation au développement Durable pourra demander à la CLCV de délocaliser l’EIE sur
un évènement de type foire ou fête de quartier.
 
SOUTIEN TECHNIQUE
 
La CLCV apportera un soutien technique pour l’accueil de groupes spécifiques. 4 soutiens pour
4 visites thématiques seront programmés en accord avec la maison écocitoyenne.
 
ARTICLE 2 – MISE A DISPOSITION DES MOYENS –
 
La Ville de Bordeaux s’engage à mettre à disposition de l’association, dans les conditions
figurant à l’article 3 : Une subvention de 6 800 € (Six mille huit cents euros) pour l’année
civile 2011.
 
 
 
 
 
 



 

ARTICLE 3 - SUIVI ET EVALUATION DES ACTIONS -
 
En dehors du bilan qualitatif et quantitatif bimestriel demandé à la CLCV pour le suivi
des permanences EIE, l’association s’engage à rédiger un rapport d’activité au terme de la
convention. En outre, la CLCV réalisera un rapport d’étape intermédiaire à la fin du 1er semestre
2011 et un bilan écrit pour mesurer l’avancée des projets et l’impact des activités conduites
auprès des habitants.
 
Le bilan réalisé comportera en particulier les résultats d’une enquête détaillée auprès des
personnes conseillées (EIE), sensibilisées (EDD) afin de mesurer l’impact en matière d’économie
et de réduction des émissions de CO².
 
ARTICLE 4 – CONDITIONS D’UTILISATION DE L’AIDE –
 
L’association s’engage à utiliser les moyens mis à disposition par la Ville de Bordeaux dans
les conditions suivantes : la subvention sera utilisée pour les actions citées à l’article 1,
étant entendu qu’il s’agit uniquement des actions relevant de la Délégation au Développement
Durable.
 
ARTICLE 5- MODE DE REGLEMENT –
 
La subvention de la Ville de Bordeaux à la réalisation de l’activité retenue s’élève à
6 800 € (six mille huit cents euros).
Elle sera créditée au compte de l’association dont les références bancaires ou postales sont
stipulées ci-dessous :
 
RELEVE D’IDENTITE BANCAIRE/OU POSTALE
 
Domiciliation : (Nom de la Banque) : CREDIT MUTUEL BORDEAUX
 
Titulaire du compte : Association CLCV– Consommation, Logement, Cadre de Vie.
 
Adresse : 2, terrasse du 8 mai 45 - 33 000 BORDEAUX
 
 
Code banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB ou RIP
15589 33546 06149210340 07
 
 
ARTICLE 6 – CONDITIONS GENERALES –
 
L’association s’engage :
1. A pratiquer une liberté d’adhésion et d’éligibilité de l’ensemble de ses membres à ses
instances dirigeantes,
2. A déclarer sous trois mois à la Ville toute modification remettant en cause ses liens avec le
territoire de la commune de Bordeaux,
3. A déclarer sous trois mois à la Ville tous changements intervenus dans son conseil
d’administration,
4. A ne pas reverser tout ou partie de la subvention à d’autres associations, sociétés,
collectivités ou personnes de toute nature,
5. A adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au plan comptable général,
6. A restituer à la Ville les sommes éventuellement non utilisées.



 

 
ARTICLE 7 – CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT –
 
La présente convention est conclue pour la période fixée à l’Article 1. Toute reconduction tacite
est exclue. Le cas échéant, une nouvelle convention devra intervenir pour une nouvelle période.
 
ARTICLE 8 – CONDITIONS DE REALISATION–
 
En cas de non respect par l’association de l’une des quelconques dispositions prévues aux
présentes, la convention pourra être résiliée de plein droit par la Ville de Bordeaux, à l’expiration
d’un délai de 15 jours suivant l’octroi d’une lettre recommandée avec accusé de réception
valant mise en demeure.
La présente convention sera résiliée de plein droit sans préavis ni indemnité en cas de
redressement ou de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’association.
 
ARTICLE 9 – CONTROLE DE LA VILLE SUR L’ASSOCIATION –
 
Conformément à l’article L1611-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, l’association
s’engage à communiquer aux fins de vérification par des délégués mandatés par le Maire :

· Une copie certifiée de son budget,
· Une copie certifiée de ses comptes (bilan et compte de résultat) pour l’exercice écoulé

(la certification doit se conformer aux dispositions légales et réglementaires en vigueur,
notamment les décrets du 27.03.1993 et du 01.03.1984),

· Tous documents faisant connaître les résultats de son activité.
La Ville de Bordeaux s’interdit de s’immiscer dans l’affectation précise de la subvention
accordée, néanmoins, les deux parties à la présente convention prévoient une réunion de suivi
des opérations entre le 1er juillet et le 31 octobre, dont l’ordre du jour est notamment constitué
par :

· Présentation d’un rapport d’activités intermédiaires,
· Présentation d’une situation financière intermédiaire,
· Ajustement du plan d’activités et du budget prévisionnel pour la fin de l’exercice,
· Mode d’utilisation par l’association des concours de la Ville de Bordeaux (dans le cadre

où ceux-ci sont affectés dans la convention à des actions précises).
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
ARTICLE 10 – DROITS DE TIMBRE ET D’ENREGISTREMENT –
 
Les frais éventuels des présentes seront à la charge de l’association.
 
Par la Ville de Bordeaux, en l’Hôtel de Ville
 
Par l’association «CLCV», en son siège social, 2, terrasse du 8 mai 45 - 33 000 BORDEAUX
 
Fait à Bordeaux, en 3 exemplaires, le ………...2011
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour la Ville de Bordeaux, Pour l’Association « CLCV »
Anne WALRYCK,
Adjoint au Maire

Emilienne HARISTOY,
Co-Présidente

 


